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Apiculture: élevage des reines

Le Conseil-exécutif est chargé d
ble de : 

1. désigner des stations de fécondation pour 

2. définir des zones de protection pour ces stations afin de soutenir l’élevage sélectif des reines.

Développement 

Il est capital pour l’agriculture 
saines (résistantes aux maladies) et d
bles à la pollinisation des cultures fruitières e
baies, etc. 
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01.09.2014  

Guggisberg (Kirchlindach, UDC) (porte-parole) 

 
 04.09.2014 

du  
Direction de l'économie publique  

Apiculture: élevage des reines 

est chargé de compléter la loi cantonale sur l’agriculture afin qu’il soit poss

de fécondation pour l’élevage sélectif des reines

définir des zones de protection pour ces stations afin de soutenir l’élevage sélectif des reines.

l’agriculture et pour notre alimentation que les populations d’abeilles 
saines (résistantes aux maladies) et dynamiques. Principalement parce qu’elles sont indispens
bles à la pollinisation des cultures fruitières et herbacées, du colza, mais aussi du tournesol, des 

M 

14.RRGR.892 Page 1 / 2 

 

e compléter la loi cantonale sur l’agriculture afin qu’il soit possi-

des reines ; 

définir des zones de protection pour ces stations afin de soutenir l’élevage sélectif des reines. 

es populations d’abeilles soient 
ynamiques. Principalement parce qu’elles sont indispensa-

t herbacées, du colza, mais aussi du tournesol, des 
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Si l’on veut des abeilles résistantes aux maladies, douces et dynamiques, il faut pouvoir sélec-
tionner des reines présentant ces caractéristiques. Les reines sont fécondées en vol par plu-
sieurs faux-bourdons (les mâles). Pour sélectionner les caractères souhaités, il faut recourir à 
l’insémination artificielle – interdite en apiculture bio – ou, justement, à des stations de féconda-
tion. Les stations de fécondation sont des lieux d’implantation pour les colonies de faux-
bourdons. Les nombreux mâles de ces colonies apportent leur patrimoine génétique. On installe 
aussi plusieurs petites colonies d’abeilles avec chacune une jeune reine vierge. C’est de là que 
partent les jeunes reines pour leur vol nuptial afin d’être fécondées. Une jeune reine remplit sa 
spermathèque en trois à cinq vols nuptiaux. Ce stock lui suffira à féconder ses œufs toute sa vie 
durant (4 à 6 ans). 

En Suisse, les stations de fécondation se trouvent en montagne. Du fait de leur topographie, les 
hautes vallées ne sont fréquentées que par les reines et les faux-bourdons sélectionnés pour 
l’élevage. Les stations de fécondation doivent être installées dans des vallées de montagne étroi-
tes et situées à plus de 1000 mètres d’altitude, à l’écart des ruches. 

Les zones de protection se situent dans un rayon compris entre 3,5 et 7 km autour de la station. 
Leur taille effective dépend largement de la topographie. A l’intérieur des zones de protection, on 
ne peut implanter aucune colonie d’abeilles étrangère à la station ; en revanche, les colonies de 
sœurs sont admises. Les apiculteurs et apicultrices qui, jusque-là, élevaient des colonies à 
l’intérieur d’une zone de protection ne doivent donc pas chercher de nouvel emplacement pour 
leurs colonies. Si les reines de ces colonies sont sœurs, cela ne présente aucun problème. Sans 
station de fécondation et zone de protection, il n’est pas possible de féconder certainement les 
reines du herd-book. 

Mais le canton de Berne ne dispose actuellement d’aucune base légale pour désigner des sta-
tions de fécondation et des zones de protection. D’autres cantons de Suisse romande ont com-
pris depuis longtemps l’importance des stations de fécondation et des zones de protection pour 
l’apiculture et se sont dotés des bases légales nécessaires : VS (2007), VD (2011), FR (2012). Il 
est grand temps que le canton de Berne leur emboite le pas. Des ruches de contrôle ont permis 
de suivre les progrès de l’élevage sélectif dans différentes conditions et de prouver et de docu-
menter clairement leur utilité. 

Les stations de fécondation et les zones de protection n’ont aucun effet négatif sur la gestion des 
surfaces. Bien au contraire : la présence de colonies dynamiques de faux-bourdons, grands pol-
linisateurs, garantit une meilleure production agricole. 

Motivation de l’urgence: 

Épidémies, polluants et varroas menacent les abeilles. L’élevage sélectif et contrôlé de reines résistantes 

aux maladies et dynamiques est de plus en plus crucial. Il faut donc agir au plus vite. 

 


